
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
RÉF : Projets/0921/002-10/27/2/2.05/2.05.01/AAO/mro Morges, le 20 mars 2026 
AFFAIRE TRAITÉE PAR : Angelo Autullo 

 

Madame, Monsieur,  
 
Dans le cadre du projet d’assainissement des ouvrages d’art, la Direction Infrastructures et 
environnement urbain de la Ville de Morges vous informe que la passerelle Gare - Pont Neuf subira des 
travaux :  

du lundi 13 avril au vendredi 12 juin 2026. 

Ils consisteront à remplacer le tablier (plancher) de la passerelle et à traiter la structure métallique 
contre la corrosion. 

Durant cette période, la passerelle ne sera plus franchissable et une déviation sera mise en place pour 
les piétons·nes par la rue du Pont-Neuf (voir plan annexe). 

L’accessibilité aux commerces sera maintenue pendant toute la durée du chantier. 

Les dates sont annoncées sous réserve des conditions météorologiques. 

Lors de ces travaux, nous vous prions de faire preuve de prudence, de respecter la signalisation mise en 
place et les indications du personnel de l’entreprise. 

Notre service est atteignable au numéro de téléphone 021/823.03.20 ou par courriel 
infrastructures@morges.ch. Pour tout complément d’information, vous pouvez également consulter le 
site www.morgesavenir.ch, qui informe sur les chantiers en cours. 

D'avance, nous vous remercions de votre compréhension et collaboration pour que ces travaux 
indispensables aux infrastructures communales se réalisent dans de bonnes conditions. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  
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INFO TRAVAUX (Annexe)

Assainissement des ouvrages d’art

Passerelle Gare – Pont Neuf

Déviation piétons (~2 mois)

Zone de chantier interdite d’accès durant 
toute la durée des travaux (~2 mois)

Zone de chantier interdite d’accès : 
1 semaine à mi-avril et 1 semaine à fin mai

Place de la Gare

Accès aux commerces maintenu durant toute 
la durée des travaux

Passerelle 
Gare - Pont Neuf

Installation de chantier durant toute la durée 
des travaux (~2 mois)
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